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1. Le present rapport doit etre exam1ne en meme temps que 
le document UPOV/C/V/4 qui contient le rapport des verifica
teurs des comptes concernant l'exercice 1970 et le document 
UPOV/C/V/2 qui contient le rapport annuel du Secretaire 
general. Il est present€ conformement a l'article 23.2) de 
la Convention de l'UPOV. 

2. Resultats de l'exercice 

Le resultat de l'exercice est le suivant : 

Recettes 

Depenses 

Excedent des recettes 
sur les depenses 

316'623.30 francs 

215'909.70 francs 

100'713.60 francs 

Conformement a l'article 5.a) du Reglement financier de 
l'UPOV, cet excedent a ete porte au credit du Fonds de reserve. 

3. Recettes : 

Contributions obliga
toires 

Interets 

Recettes diverses 

1970 
Francs suisses 

310'000.00 

6'456.30 

167.00 

316'623.30 

1969 
Francs suisses 

168'000.00 

168'000.00 

A la fin de l'exercice financier, il n'y avait aucun arr1ere 
de contribution. Les taux d'interets servis par la Societe 
de Banque Suisse au cours de l'exercice ont ete de ~% pour 
le compte courant et de 5~% pour le compte a terme. 
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1970 1969 
Francs suisses Francs suisses 

Traitements 

Missions 

Conferences 

Traductions 

Impressions 

Loyer 

Materiel 

Frais de banque 

Depenses communes 

Total 

75'786.45 

2'379.50 

9'231.90 

3'850.55 

1'892.05 

4'955.00 

7'053.30 

35.95 

110'725.00 

215'909.70 

2'902.80 

6'474.95 

562.00 

10'000.00 

19'939.75 

Les depenses de l'exercice 1970 concernent la prem~ere 
annee complete d'activite de l'UPOV et ne peuvent done etre 
utilement comparees avec les chiffres relatifs a 1969. 

5. Fonds de roulement 

Conformement a l'article 8 du Reglement financier de 
l'UPOV, la participation de chaque Etat membre au Fonds de 
roulement a ete calculee et portee au bilan (Tableau UPOV/1). 

6. Bases des contributions 

Pour determiner le montant de leur contribution annuelle, 
les Etats membres de l'Union sont, conformement a l'article 26.2 
de la Convention, repartis en trois classes : 

Premiere classe 

Deuxieme classe : 

Troisieme classe : 

5 unites 

3 unites 

1 unite. 

Chaque Etat contribue a raison du nombre d'unites de la 
classe a laquelle il appartient. Pour chaque periode budgetaire, 
la valeur de l'unite de participation est obtenue en divisant 
le montant total des depenses devant etre couvertes par les 
contributions des Etats membres par le nombre total des unites. 



I 6 2 

UPOV/C/V/3 
page 4 

L'Allemagne (Republique federale) et le Royaume-Uni ont 
choisi d'etre ranges dans la premiere classe et le Danemark 
et les Pays-Bas ont choisi d'etre ranges dans la troisieme 
classe. 

On trouvera au tableau UPOV/2 du present document le 
calcul des contributions des Etats mernbres. 

7. Le Conseil est invite a examiner 
et a approuver les comptes concernant 
1' exerc·ice 1970 conformement a 
l'article 21.e) de la Convention. 

LSuivent deux tableau~/ 
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Bi1an au 31 decembre 1970 

ACT IF 

Banque 

compte courant 
comptes a terme 

Comptes transitoires 

PASS IF 

Creanciers 

Fonds de reserve 

report 1er janvier 
1970 

excedent recettes 
1970 

Fonds de rou1ement 

A11emagne (Rep. fed.) 
Danemark 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 

34'308.80 
213'791.--

18'060.25 

100'713.60 

54'167.--
10'833.--
10'833.--
54'167.--

UPOV/1 

248'099.80 

7'936.85 

256'036.65 

========== 

7'262.80 

118'773.85 

130'000.--

256'036.65 

========== 



Nombre des 

Classe Unites par 
Classe 

I 5 

II 3 

III 1 
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CONTRIBUTIONS 

Nombre des pays 
appartenant a 

la classel 

2 

-

2 

CONTRIBUTIONS 

UPOV/2 

Produit des 
deux nombres 

(Total des unites) 

10 

-
2 

12 

(Article 26 de la Convention de Paris 
pour la protection des obtentions vegetales) 

Base Montant a 
Nombre 1 Total 

de contributions Classe percevoir par 
(Francs suisses) pays des pays (Francs suisses) 

(Francs suisses) 

Budget 1970 I 129,167 (a) 2 258,334 

II - - -
310,000 III 25,833 (b) 2 51,666 

Total . . . . 4 310,000 
-

1 Selon la classification indiquee au paragraphe 6 du present document 

(a) 310,000 X 5 (b) 310,000 X 1 
12 12 

L Fin du document_/ 


